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La signature de l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l’Union européenne a été 

accompagnée de celle de l’Accord de partenariat stratégique – accord parallèle portant sur le dialogue, la 
coopération et le partenariat stratégique entre les parties. L’Union européenne a effectivement pour 

politique la signature de ce type d’accord qui accompagnent les accords de commerce. Souvent méconnus, 

ils ont pour objet de faire la promotion des valeurs communes des parties, et portent ainsi sur des thèmes 
variés, allant de la protection des droits de la personne, au combat contre le terrorisme et à la prolifération 

des armes de destruction massive, au soutien du développement durable. Administrés par le biais de 

comités conjoints et ministériels, on peut déplorer le manque de sanctions en cas de violations des 
obligations inscrites à l’accord. S’agissant cependant d’un accord de facture plus politique que juridique, la 

promotion, protection et reconnaissance des principes qui y sont inscrits semblent pouvoir se passer de 

sanctions au bénéfice d’autres méthodes de règlement de leurs différends. Cet article sera ainsi consacré à 
démystifier l’Accord de partenariat stratégique en y analysant son objet, son contenu et ses effets. 

In parallel to the signature of the Comprehensive and Economic Trade Agreement by Canada and the 

European Union, the Strategic Partnership Agreement was also entered into between the parties. This latter 

agreement focused on dialogue, cooperation and strategic partnership between the parties. In fact, the 

European Union has as a policy the signature of these types of agreements in parallel to free trade 
agreements. Often relatively unknown, and focusing on a number of different principles, ranging from the 

protection of human rights, to the fight against terrorism and the proliferation of weapons of mass 

destruction, to the promotion of sustainable development. Administered by joint and ministerial 
committees, the lack of sanctions in this agreement can be denounced. However, the agreement bearing a 

strong political inclination, rather than strictly legal, for the promotion, protection and recognition of 
principles it consecrates, it seems that strong sanctions might be successfully replaced by other means of 

dispute resolution. This article therefore aims to demystify the Strategic Partnership Agreement through the 

analysis of its object, its content and its effects. 

La firma del Acuerdo Económico y Comercial Integral entre Canadá y la Unión Europea estuvo 

acompañada por la firma del Acuerdo de Asociación Estratégica - acuerdo paralelo sobre diálogo, 
cooperación y asociación estratégica entre las partes. La Unión Europea tiene la política de firmar dichos 

acuerdos que acompañan a los acuerdos comerciales. A menudo mal entendidos, su propósito es promover 

los valores comunes de las partes, y así cubrir una variedad de temas, que van desde la protección de los 
derechos humanos, la lucha contra el terrorismo, la proliferación de armas de destrucción masiva al apoyo 

al desarrollo sostenible. Administrado a través de comités conjuntos y ministeriales, hay una falta de 

sanciones por incumplimiento de las obligaciones del acuerdo. Sin embargo, como es un acuerdo más 
político que legal, la promoción, protección y reconocimiento de los principios contenidos en él parecen ser 

capaces de prescindir de las sanciones por otros métodos para resolver disputas. Por lo tanto, este artículo 

se dedicará a desmitificar el Acuerdo de Asociación Estratégica mediante el análisis de su propósito, 
contenido y efectos. 
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Le 1er avril 2017, à l’ombre des contestations provoquées par l’entrée en 

vigueur provisoire de l’Accord économique et commercial global (AECG), est 

également entré en vigueur, à notre insu ou presque, l’Accord de partenariat 

stratégique entre les mêmes parties1. Si l’on ne peut accuser ces dernières de manque 

de transparence, les négociations, textes et signatures ayant été publiés selon les 

standards de transparence adoptés par l’Union européenne, le relatif manque d’intérêt 

de la société civile à son égard en fait le jumeau politique inconnu du désormais 

célèbre AECG. L’Union européenne étant la deuxième économie mondiale, et le 

second partenaire commercial du Canada (après les États-Unis), l’AECG est « de loin 

l’une des initiatives commerciales les plus ambitieuses du Canada2 ». Accord le plus 

progressiste à être conclu à ce jour, l’AECG a aussi suscité de nombreuses 

controverses, tant en ce qui concerne le secret entourant les négociations, que le 

mécanisme de règlement des différends investisseurs-États (par ailleurs modifié à la 

dernière minute par l’Union européenne, profitant de l’occasion pour mettre en œuvre 

sa nouvelle politique commerciale destinée aux négociations du Partenariat 

transatlantique de commerce et d’investissement (souvent mieux connu sous son 

acronyme PTCI, TAFTA ou TTIP)3. 

Le présent article cherche à éclaircir l’objet et l’utilité de l’Accord de 

partenariat stratégique entre le Canada et l’Union européenne, l’accord parallèle 

méconnu de l’AECG, dans le contexte historique des relations entre les partenaires, et 

l’effervescence actuelle des négociations commerciales internationales. 

Développé initialement par l’Union européenne comme un outil politique et 

de dialogue stratégique, on peut se questionner sur la pertinence de l’exercice. Un tel 

outil sans force exécutoire, ou presque, peut-il réellement avoir un effet sur 

l’avancement des négociations? Ou s’agit-il plutôt d’un mode désuet de 

fonctionnement? Enfin, une troisième voie pourrait consister à offrir cet instrument à 

tous les partenaires commerciaux, en dehors de l’Union européenne, en négociation 

actuellement, dans l’espoir d’apaiser les tensions actuelles.  

                                                 
1 Accord de Partenariat stratégique (APS) (11 juillet 2018), en ligne : Gouvernement du Canada 

<www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/spa-

aps.aspx?lang=fra>. 
2 Aperçu de l’Accord (20 juin 2017), en ligne : Gouvernement du Canada 

<www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/ceta-

aecg/overview-apercu.aspx?lang=fra>.  
3 En sus de l’ajout du nouveau Tribunal permanent pour les investissements, incluant désormais un 

niveau d’appel (article 8.27), les parties ont également adopté un instrument interprétatif de l’AECG, 

qui porte entre autres sur le nouveau mécanisme de règlement des différends (art. 6 [f] : « L'AECG 
tourne résolument le dos à l'approche traditionnelle du règlement des différends en matière 

d'investissements et institue des tribunaux indépendants, impartiaux et permanents dans le domaine des 

investissements, inspirés des principes de systèmes judiciaires publics en place dans l'Union 
européenne et ses États membres ainsi qu'au Canada, ainsi que de juridictions internationales comme la 

Cour internationale de justice et la Cour européenne des droits de l'homme. » Voir Instrument 

interprétatif commun concernant l'accord économique et commercial global [AECG] entre le Canada, 
d'une part, et l'Union européenne et ses membres, d'autre part [29 octobre 2016], en ligne : 

Gouvernement du Canada <www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-

commerciaux/agr-acc/ceta-aecg/jii-iic.aspx?lang=fra>. 

http://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/ceta-aecg/overview-apercu.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/trade-commerce/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/ceta-aecg/overview-apercu.aspx?lang=fra
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Nous reviendrons dans un premier temps sur les relations historiques entre 

le Canada et l’Union européenne, et leurs accords politiques et commerciaux, avant 

de nous pencher sur le contenu même de l’Accord de partenariat stratégique. Ce 

dernier se divise de façon caractéristique entre dispositions essentielles et standards, 

et est pourvu, de façon exceptionnelle, d’un mécanisme de contrôle dans un cas fort 

précis. Enfin, deux entités administratives et politiques, chargées d’en suivre la mise 

en œuvre et le bon fonctionnement, soit le Comité ministériel conjoint (CMC) et le 

Comité mixte consultatif (CCC), seront présentées dans le cadre de la seconde partie. 

En conclusion, nous reviendrons sur les avancées permises par le dialogue politique 

offert par l’accord, ainsi que celles qui peuvent être attendues lors des prochaines 

négociations de ce type d’instrument. 

Si l’AECG est déterminé par son objectif de facilitation des relations 

économiques et globales, l’Accord de partenariat stratégique contient pour sa part un 

ensemble varié et hétéroclite de sujets, dans l’objet de créer un instrument de dialogue 

stratégique entre les parties, reflétant les valeurs fondamentales partagées4. Ainsi, se 

retrouvent groupés les droits humains, les préoccupations environnementales, le 

changement climatique et le développement durable, la migration, la cybercriminalité, 

la lutte contre la prolifération des armes de destruction massive, et contre le 

terrorisme, entre autres sujets. Chacun des thèmes visés par les dispositions 

individuelles fait ainsi l’objet d’accords internationaux, en vigueur ou tout au moins 

considérés, et par ailleurs référencés dans le corps du texte. On comprend ainsi qu’il 

s’agit avant tout d’un instrument politique, de dialogue et de stratégie, qui se veut 

d’une portée contraignante moindre. Si l’AECG est indubitablement d’une nouvelle 

génération, son jumeau méconnu l’APS suit fièrement dans la même lignée, élaborant 

ainsi sur les nouveaux domaines d’intérêts progressistes, tels que les changements 

climatiques, l’énergie propre, la sécurité internationale, la lutte contre le terrorisme, et 

la migration.  

 

I. Le Canada et l’Union européenne : une longue histoire 

cristallisée dans l’Accord de partenariat stratégique 

A. Considérations historiques des relations entre les parties 

L’Accord de partenariat stratégique vient moderniser le premier accord 

signé entre les parties en 1976, l’Accord-cadre de coopération commerciale et 

économique5. D’une facture simple, cet accord ne comportait en effet que neuf 

                                                 
4 « Affirmant leur statut de partenaires stratégiques et leur détermination à renforcer et à rehausser leur 

relation et leur coopération internationale dans un esprit de dialogue et de respect mutuel afin de 

promouvoir leurs valeurs et intérêts communs », voir Accord de Partenariat Stratégique entre le 
Canada, d'une part, et l'Union européenne et ses États membres, d'autre part, 30 octobre 2016, RT 

Can 2017 (appliquée à titre provisoire : 1er avril 2017) [APS].  
5 Accord-cadre de coopération commerciale et économique entre le Canada et les communautés 

Européennes, 6 juillet 1976, JOCE L 260 à la p 2 (entrée en vigueur : 1er octobre 1976), en ligne : 

Gouvernement du Canada <www.canadainternational.gc.ca/eu-ue/commerce_international/ 

agreements-accords.aspx?lang=fra>.  
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articles, régissant la coopération commerciale (Article II) et économique (Article III), 

et inscrivant à son premier article la protection offerte par la clause de la nation la 

plus favorisée (Article I). Les articles restants de cet accord portaient sur la création 

du comité mixte de coopération (Article IV) pour suivre sa mise en œuvre, ainsi que 

sur divers articles propres à l’administration de traitées (durée [Article VIII], relations 

avec les autres accords [Article V], application territoriale [Article VII]). 

Plusieurs évolutions suivront ce premier accord, dans les relations entre 

le Canada et l’Union européenne. La Déclaration politique conjointe portant sur les 

relations des Communautés européennes avec le Canada est ainsi signée 

le 20 novembre 19906. Celle-ci est suivie de la Déclaration politique et le plan 

d’action commun Canada-CE7, le 17 décembre 1996, comme suite de la création de 

l’Union européenne et l’élargissement de ses compétences8. En 2004, enfin, la 

qualification de stratégique est utilisée pour la première fois pour décrire la relation 

entre les parties, par le biais de leur signature du Programme de partenariat Canada-

UE9. 

Accord politique négocié en parallèle de l’AECG, enfin, les négociations 

officielles de l’Accord de partenariat stratégique sont donc ouvertes au Sommet 

de Prague, en 2009, dans la plus grande discrétion.  

 

B. L’approche européenne des accords de partenariats stratégiques 

Le modèle d’accord stratégique et politique provient de l’Union européenne. 

De valeur juridique volontairement limitée, il offre un instrument pour permettre aux 

parties d’exprimer leurs valeurs et positions sur des questions délicates10. Elle permet 

                                                 
6 Signé en même temps qu’avec les États-Unis, et suivis l’année suivante d’un accord CE-Japon, dans le 

contexte de guerre froide par la CE pour aller dans le sens de ses relations informelles avec la 

quadrilatérale, États-Unis, Canada, Japon. Voir Joël Lebullenger, « Le futur accord de partenariat 

stratégique (APS) euro-canadien » dans Christian Deblock, Joël Lebullenger et Stéphane Paquin, 

dir, Un nouveau pont sur l’Atlantique : L’Accord économique et commercial global entre l’Union 
européenne et le Canada, Québec, Presses de l’Université du Québec, 2015 aux pp 101-20. 

7 Ibid.  
8 EU-Canada Partnership Agenda (18 mars 2004), en ligne : EU-Canada Summit  
 <eeas.europa.eu/canada/docs/partnership_agenda_en.pdf>. 
9 Programme de partenariat Canada-Union européenne (18 mars 2004), en ligne : Gouvernement du 

Canada <www.canadainternational.gc.ca/eu-ue/commerce_international/partnership-partenariat.aspx? 
lang=fra>. Le concept de partenariat stratégique fait son apparition en 2003 dans la stratégie 

européenne de sécurité de l’UE (La stratégie européenne de sécurité de l’UE en décembre 2003 [Bull 

UE, 12-2003, point 1.32.83]) document fondamental de politique étrangère, et fut utilisé pour la 
première fois lors du Conseil européen de Cologne de 2009. C’est après sa première itération en 2003 

que le Conseil encourage l’UE à signer ce type de partenariats stratégiques avec tous les acteurs clés à 

l’international, notant son importance dans un contexte d’après-guerre froide portant son lot de défis 
relatifs à la sécurité, ainsi que dans un contexte de mondialisation économique, pour éviter de faire face 

seul à ces défis. C’est ainsi que l’UE est à l’origine de partenariats stratégiques bilatéraux avec les 

États-Unis, la Russie, la Chine, mais aussi les partenaires pivots que sont le Japon ou le Canada, mais 
encore la Corée du Sud, l’inde, le Brésil, Mexique ou l’Afrique du Sud (toutes des puissances 

émergées ou émergentes majeures). 
10 Lebullenger, supra note 6 à la p 104. 
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tout particulièrement de les soustraire aux négociations commerciales, et ainsi d’éviter 

que ces accords ne voient pas le jour en raison de divergences entre les parties sur ces 

questions sensibles. Ce faisant, le modèle dont fait usage l’Union européenne 

correspond aux valeurs européennes que l’on retrouve dans l’article 2 sur Traité de 

l’Union européenne11.  

C’est d’ailleurs lors de la négociation de l’accord avec la Corée du Sud que 

l’Union européenne a inscrit pour la première fois une disposition de nature 

contraignante12. Créant ainsi une disposition assortie de sanction, et faisant passerelle 

avec l’Accord de libre-échange entre l’Union européenne et la République de Corée 

auquel il est rattaché13, l’effet est des plus fermes.  

Ce mécanisme se retrouve ainsi dans l’APS, sous une version modifiée. Les 

négociateurs canadiens n’ayant pas l’habitude de négocier et accepter ce type 

d’accord, le compromis entre les deux parties a porté sur la partie exécutoire de 

l’accord. La disposition passerelle de l’APS ne permet ainsi aux parties que d’accéder 

à la dénonciation de l’AECG dans un seul cas — limité — au sens de l’article 28 (7) 

de l’APS qui fait jouer la procédure de dénonciation prévue à l’article 30.9 de 

l’AECG14.  

L’Union européenne et le Japon ont annoncé la signature le 17 juillet 2018 

de l’Accord de partenariat stratégique, bien que le texte ne soit pas encore disponible, 

ainsi que de l’Accord de partenariat économique15, titre officiel de l’accord de libre-

                                                 
11 Traité sur l'Union européenne, 7 février 1992, Eur TS art 2 (entrée en vigueur : 7 février 1992) [TUE]. 

L'article prévoit que : « L'Union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, 

de démocratie, d'égalité, de l'État de droit, ainsi que de respect des droits de l'homme, y compris des 
droits des personnes appartenant à des minorités. Ces valeurs sont communes aux États membres dans 

une société caractérisée par le pluralisme, la non-discrimination, la tolérance, la justice, la solidarité et 
l'égalité entre les femmes et les hommes. » Voir pour plus d’information sur l’importance accordée aux 

valeurs fondamentales de l’Union européenne Simon Labayle, Les valeurs de l'Union européenne, 

thèse de doctorat en droit, Aix-Marseille Université en cotutelle avec l'Université de Laval, 2016 

[mention très honorable avec félicitations du jury à l'unanimité]. 
12 Décisions CE, Décision 2013/40/UE relative à la signature, au nom de l'Union européenne, et à 

l'application provisoire de l'Accord-cadre entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, 
et la république de Corée, d'autre part, [2010] JO, L 20/1 à la p 1; voir aussi Décisions CE, 

Décision 2011/265/UE du Conseil relative à la signature, au nom de l'Union européenne, et à 

l'application provisoire de l'Accord de libre-échange entre l'Union européenne et ses États membres, 
d'une part, et la république de Corée, d'autre part, [2010] JO, L 127/1 à la p 1; voir aussi 

Joël Lebullenger, « Signature de l’accord-cadre avec la Corée : l’Union européenne inaugure un 

nouveau modèle conventionnel » (2013) 3 R Trimestrielle de DE 599 à la p 603. 
13 Voir la Décision 2011/265/UE, ibid.  
14 L’article 28 (7) de l’APS prévoit que : « De plus, les parties reconnaissent qu'une violation 

particulièrement grave et substantielle en matière de droits de l'homme ou de non-prolifération au sens 
du paragraphe 3 pourrait également servir de fondement à la dénonciation de l'Accord économique et 

commercial global UE-Canada (AECG), conformément à l'article 30.9 dudit accord. » Voir Actes 

législatifs et autres instruments : Accord de partenariat stratégique entre l'Union européenne et ses 
États membres, d'une part, et le Canada, d'autre part (6 juillet 2016), en ligne : Conseil de l'Union 

européenne <data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5368-2016-COR-1/fr/pdf>.  
15 Commission européenne, communiqué, « EU-Japan Summit : a landmark moment for trade and 

cooperation » (17 juillet 2018), en ligne : Base de données des communiqués de presse de la 

Commission européenne <europa.eu/rapid/press-release_IP-18-4504_en.htm>. Les parties continuent 

néanmoins la négociation d’un accord sur l’investissement, ce thème ayant été exclu de l’Accord de 

http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5368-2016-COR-1/fr/pdf
http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-4504_en.htm
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échange entre les parties. Le texte de l’Accord de partenariat stratégique ayant fait 

l’objet de longues discussions, la partie japonaise ayant notamment accordé une 

grande valeur à cet accord politique, il est d’autant plus attendu pour constater son 

texte et les modifications apportées au modèle original depuis l’Accord cadre avec la 

Corée du Sud et l’APS. Ce sera l’occasion de constater les évolutions, modifications 

et compromis acceptés par les parties. 

 

II. L’Accord de partenariat stratégique 

A. Nature et portée de l’Accord de partenariat stratégique 

1. UNE INNOVATION, DANS UN OBJECTIF DE DIALOGUE ET DE COOPÉRATION 

L’objectif premier de l’APS est l’établissement de dialogue et de coopération 

entre les parties. Il s’agit là des caractéristiques d’un accord politique, et non 

juridique. Il offre donc la possibilité d’inclure des enjeux variés, mais aussi de grande 

importance. On y traite donc de sujets en lien avec les valeurs européennes, allant de 

la paix et la sécurité internationales, à la lutte contre le terrorisme, les droits humains, 

la non-prolifération nucléaire, l’énergie propre et les changements climatiques, au 

développement durable et la migration. Pierre angulaire de la relation stratégique 

entre les deux parties, l’accord traite de questions de politiques étrangères connexes 

au commerce ou au secteur économique16. Il s’agit d’une relation approfondie, 

structurée et engageante politiquement. 

Contrairement à l’AECG, l’APS est tout d’abord un accord politique. 

Qualifié d’accord de soft law, ou droit mou, il ne comporte en effet qu’une seule 

disposition obligatoire, assortie d’une sanction, et qui constitue en soi la plus grande 

innovation de cet accord. Il s’agit avant tout pour l’APS d’offrir un cadre pour les 

autres accords. On le constatera dans l’analyse spécifique des dispositions, comme 

dans la variété et la portée des domaines abordés.  

Fondé en large partie sur le modèle d’accord de partenariat stratégique avec 

la Corée du Sud en date de 2010, il consiste désormais en un cadre pour les relations 

et dialogues, mettant l’emphase sur les valeurs et priorités communes des parties et 

leur mise en œuvre. 

Suite à la fin des négociations en septembre 2014, le texte de l’APS fut signé 

le 30 octobre 2016, et approuvé par le Parlement européen le 15 février 2017. Après 

                                                 
libre-échange suite à la décision de la CJEU 2/15 du 16 mai 2017 portant sur l’Accord Singapour-UE 
ayant statué que l’investissement direct étranger et le règlement des différends investisseurs-États sont 

de compétence mixte, et doit l’Accord ainsi être ratifié tant par les États membres que par la 

Commission et le Parlement européens; voir aussi Cour de justice de l'Union européenne, 
communiqué, 52/17, « L'accord de libre-échange avec Singapour ne peut pas, dans sa forme actuelle, 

être conclu par l'Union européenne seule » (16 mai 2017), en ligne : Site officiel de la Cour de justice 

de l'Union européenne <curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2017-05/cp170052fr.pdf>. 
16 L’exception à cette affirmation est le TTIP, incluant dans son P la partie stratégique du partenariat. Les 

négociations entre les États-Unis et l’Europe étant toutefois suspendues en 2016, et étant dans un 

climat peu propice à la reprise, nous choisissons donc de ne pas examiner ces dispositions. 

https://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2017-05/cp170052fr.pdf
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son dépôt à la Chambre des communes du Parlement canadien au début de l'année 

2017, le 1er avril 2017 a marqué le début de son application provisoire. Étant de 

compétence mixte (comme l’AECG), l’APS doit encore être ratifié par chaque État 

membre de l’Union européenne avant son entrée en vigueur. 

 

2. OBJET ET EFFETS DES DISPOSITIONS DE L’APS 

En instaurant une coopération internationale avec les acteurs clés et les 

organisations internationales, l’APS permet d’établir un instrument de dialogue par la 

mise en place d’un cadre institutionnel adapté et unique. L’objet de ce traité a par 

conséquent comme effet de séparer les questions politiques délicates de celles 

commerciales. De cette manière, l’APS offre une valeur symbolique en rassemblant 

les sujets politiques correspondants aux valeurs de l’Union européenne, tout en 

évitant de potentiels conflits ou antagonismes qui pourraient affecter les négociations 

commerciales. L’effet souhaité est ainsi de laisser libre champ à des négociations 

commerciales rapides, efficaces, accélérées et simplifiées.  

Les valeurs de l’Union européenne étant inscrites au sein de l’APS, cela offre 

une plus grande flexibilité quant aux négociations commerciales. Il ne faut pas oublier 

qu’à l’opposition de l’AECG, ou de tout accord de libre-échange équivalent, qui 

prévoit tant des sanctions que des mécanismes de résolution des différends, l’APS 

demeure essentiellement un instrument de soft law, sans sanction ni valeur 

contraignante17.  

On peut enfin rappeler que l’Union européenne ne souhaite pas renégocier 

des dispositions retranscrivant ses valeurs. Pour ces mêmes raisons, un accord avec 

l’Australie ne fut pas signé en 1997, l’Australie souhaitant à l’époque négocier 

l’accord politique au-delà des valeurs européennes relatives aux droits humains18. 

Ainsi, les accords de libre-échange négociés par l’Union européenne se trouvant 

forcément doublés d’un accord stratégique, il serait inenvisageable pour la 

Commission de présenter seul un accord commercial pour accord par le Parlement 

européen — ce dernier ayant le pouvoir de refuser son adoption comme contraire à la 

politique en ce sens de l’Union européenne. 

L’accord offre deux types de dispositions, essentielles et standards, la 

différence se situant dans la possibilité d’avoir recours à de réelles sanctions.  

 

3. DES DISPOSITIONS ESSENTIELLES ASSORTIES D’UN MÉCANISME DE SANCTIONS 

L’APS ne comporte que deux articles considérés comme étant des 

dispositions essentielles. Il s’agit d’abord de l’article 2, portant sur le respect des 

droits de l’homme et en reconnaissant ainsi l’universalité, et qui demande la défense 

                                                 
17 Une seule sanction est disponible au sein de l’APS, et est examinée en seconde partie de cet article, tant 

en raison de sa grande innovation que de sa portée lourde de conséquences pour l’APS et l’AECG. 
18 Lebullenger, supra note 6 à la p 104.  
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et la promotion des principes démocratiques, des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales19.  

Ensuite, l’article 3 sur la lutte contre la prolifération des armes de 

destructions massives (ADM), par la collaboration, la prévention, la souscription à 

différents instruments internationaux et enfin par la tenue de réunion de haut niveau 

périodique portant sur la non-prolifération et le désarmement20. Les articles eux-

mêmes indiquent qu’il s’agit de dispositions essentielles (art. 2 [1] et 3 [2]). 

La particularité de ces dispositions essentielles est bien entendu la possibilité 

                                                 
19 APS, supra note 4, voir l'article 2 sur la défense et la promotion des principes démocratiques, des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales, 1. Le respect des principes démocratiques, des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales inscrits dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et 
dans les traités et les autres instruments juridiquement contraignants internationaux existants en 

matière de droits de l'homme auxquels l'Union ou ses États membres et le Canada sont partis constitue 

le fondement des politiques nationales et internationales respectives des parties et constitue un élément 
essentiel du présent accord., 2. Les parties s'efforcent de coopérer et de veiller au respect de ces droits 

et principes dans leurs propres politiques, et encouragent les autres États à adhérer à ces traités et 

instruments juridiquement contraignants internationaux en matière de droits de l'homme précités et à 

mettre en œuvre leurs propres obligations relatives aux droits de l'homme. 3. Les parties s'engagent à 

promouvoir la démocratie, y compris des processus électoraux libres et équitables qui soient conformes 

aux normes internationales. Chaque partie informe l'autre de ses missions d'observation électorale, et 
l'invite à y participer s'il y a lieu. 4. Les parties reconnaissent l'importance de l'État de droit pour la 

protection des droits de l'homme et pour le fonctionnement efficace des institutions de gouvernance 

d'un État démocratique. Cela comprend l'existence d'un système de justice indépendant, l'égalité devant 
la loi, le droit à un procès équitable et l'accès des personnes physiques à des voies de recours effectives. 

20 Ibid, voir l'article 3 sur les armes de destruction massive. Les parties considèrent que la prolifération 

des armes de destruction massive (ADM) et de leurs vecteurs, au profit tant d'acteurs étatiques que non 
étatiques, constitue l'une des menaces les plus graves pour la stabilité et la sécurité internationales. En 

conséquence, les parties conviennent de collaborer et de contribuer à la prévention de la prolifération 
des ADM et de leurs vecteurs en observant et en mettant en œuvre l'ensemble des obligations qui leur 

incombent au titre d'accords internationaux sur le désarmement et la non — prolifération et des 

résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies. De plus, les parties continuent à collaborer, s'il y 

a lieu, dans la lutte contre la prolifération en participant aux régimes de contrôle des exportations 

auxquels elles sont toutes les deux parties. Les parties conviennent que la présente disposition constitue 

un élément essentiel du présent accord. Les parties conviennent en outre de collaborer et de contribuer 
à la prévention de la prolifération des ADM et de leurs vecteurs par les moyens suivants : a) en prenant 

des mesures en vue de signer ou de ratifier tous les traités internationaux pertinents en matière de 

désarmement et de non-prolifération, ou d'y adhérer, selon le cas, et de mettre pleinement en œuvre 
l'ensemble des obligations prévues par les traités auxquels elles sont parties et d'encourager d'autres 

États à respecter ces traités; b) en maintenant un système efficace de contrôles nationaux des 

exportations destiné à contrôler les exportations et à prévenir le courtage illicite et le transit des biens 
liés aux ADM, y compris à contrôler l'utilisation finale de technologies à double usage, et comportant 

des sanctions efficaces en cas d'infraction aux contrôles des exportations ; c) en luttant contre la 

prolifération des armes chimiques, biologiques et à toxines. Les parties conviennent de collaborer dans 
les enceintes compétentes afin de faire progresser les perspectives d'un respect universel des 

conventions internationales, y compris la convention sur les armes chimiques (Convention sur 

l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et 
sur leur destruction) et la convention sur les armes biologiques ou à toxines [Convention sur 

l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques 

(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction]. 4. Les parties conviennent de tenir des réunions 
périodiques à haut niveau entre l'UE et le Canada pour procéder à des échanges de vues au sujet des 

moyens de renforcer la coopération sur une série de questions liées à la non-prolifération et au 

désarmement. 
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d’avoir recours à la sanction prévue par l’article 28 (7) — seule disposition juridique 

contraignante de l’accord. 

 

4. DES DISPOSITIONS STANDARDS QUI NE SONT LIÉES À AUCUNE SANCTION 

Les dispositions standards, quant à elles, offrent un panorama des valeurs 

européennes et des questions politiques délicates au cœur des débats de l’actualité. 

Sont ainsi couverts les changements climatiques, l’énergie et la lutte contre la 

pauvreté (préambule, art. 12 Développement durable), les relations dans les enceintes 

multilatérales, régionales et internationales, Organisation du traité de l'Atlantique 

Nord, Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (art. 8), la lutte contre 

la corruption ainsi que la criminalité organisée (art. 20), et le terrorisme 

international (art. 6), la promotion de la Cour pénale internationale (art. 5), de la 

sauvegarde de la paix (art. 7), et de la diversité culturelle (art. 16). 

Il existe de nombreux exemples de partenariats dans lesquels ces objectifs 

communs en justice et affaires intérieures, sur la migration, la circulation de 

personnes, l’entraide judiciaire, le droit d’asile, l’échange de données sensibles pour 

lutter contre l’immigration illégale, le trafic de drogues et la cybercriminalité. Nous 

référons ici aux missions de gestion de crises civiles et militaires, comme la 

participation du Canada depuis 2005 à des missions de maintien de la paix, dans les 

territoires palestiniens, avec EUROPOL, ou en Ukraine et au Kosovo. D’autres 

illustrations de coopération sont le renforcement des forces policières dans les 

Balkans ou en Afghanistan, ou encore depuis 1999 dans le Grand Nord pour la 

recherche scientifique et développement durable21. Peuvent également être citées les 

missions d’observations électorales auxquelles ont participé les parties au Pakistan, en 

Tunisie et en Égypte en 2013 et 2014. 

 

III. Les mécanismes de mise en œuvre de l’Accord de partenariat 

stratégique 

L’APS étant principalement un accord de droit souple, et donc sans sanction, 

il crée tout de même deux comités qui ont pour charge sa gestion. L’unique exception 

se trouve dans la disposition 28 qui permet, en cas de non-respect par une partie, de 

procéder à la dénonciation de l’accord, provoquant ainsi un effet suspensif à sa 

participation à l’AECG. 

 

  

                                                 
21 Alexandra Bugailiskis, allocution d'ouverture, Conférence sur le Partenariat stratégique entre l'UE et le 

Canada, présentée au Musée des Beaux-arts du Canada à Ottawa, 9 mai 2016, en ligne : 

<eucanada40.ca/wp-content/uploads/2016/05/Alexandra-Bugailiskis-Speech-Bullets-for-EGM-SPA-

Conference-May-9_-2...pdf>. 

http://eucanada40.ca/wp-content/uploads/2016/05/Alexandra-Bugailiskis-Speech-Bullets-for-EGM-SPA-Conference-May-9_-2...pdf
http://eucanada40.ca/wp-content/uploads/2016/05/Alexandra-Bugailiskis-Speech-Bullets-for-EGM-SPA-Conference-May-9_-2...pdf
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A. Les comités — gardiens de la mise en œuvre de l’Accord de partenariat 

stratégique  

1. LE COMITÉ MINISTÉRIEL CONJOINT (CMC) 

L’article 27 de l’APS crée ainsi deux mécanismes de consultations, en 

prévoyant le Comité ministériel conjoint (CMC, art. 27 [2]) ainsi que le Comité mixte 

conjoint (CCC, art. 27 [3]). 

Le CMC agit comme l’instance ultime, et est présidé par le ministre canadien 

des Affaires étrangères et le haut représentant européen pour les affaires étrangères et 

la sécurité. Il impose la tenue d’un sommet annuel de haut niveau. Il reçoit du CCC 

un rapport précisant les recommandations relatives à son fonctionnement, aux 

possibilités de coopération futures et à la résolution des différends ayant surgi. Il 

s’agit donc d’un comité exécutif de haut niveau, chargé de trancher les questions 

présentées et le travail effectué par le CCC, incluant les questions politiques de haut 

niveau soumises comme ultime recours par le CCC. 

Lors de sa première réunion le 4 décembre 2017, le CMC a émis une 

déclaration commune intitulée : L’UE et le Canada : un partenariat stratégique et 

dynamique22. Renouvelant ainsi sa souscription à leurs valeurs communes de 

démocratie, et leur engagement pour le multilatéralisme et l’ordre multilatéral, les 

parties ont ainsi résolu de prendre des mesures concrètes pour renforcer les relations 

bilatérales, accroître la coordination en termes de politique étrangère et relever les 

défis présents à l’échelle mondiale. Dans l’attente de recevoir le premier rapport du 

CMC à l’occasion de la réunion prévue en 2018, le CCC établit ainsi ses 

recommandations. Il met tout particulièrement l’emphase sur le côté progressiste de 

l’accord, qui suit directement les agendas canadiens et européens en termes de 

commerce. 

  

2. LE COMITÉ MIXTE CONSULTATIF (CCC) 

Le CCC est pour sa part l’organe responsable des opérations et de la mise en 

œuvre. Il a pour tâche d’établir les recommandations des priorités pour la coopération 

des parties, de suivre l’évolution de leur relation stratégique, d’assurer la discussion et 

les suggestions communes, de formuler des recommandations sur les moyens de 

réaliser des gains au chapitre de l'efficacité et des synergies entre les parties, et 

d’assurer le bon fonctionnement du présent accord. Pour ce faire, il prépare un rapport 

annuel à l’intention du CMC, rendu public par les parties23. 

Le CCC a tous pouvoirs pour régler les questions qui lui sont soumises et 

prendre les dispositions nécessaires. Il doit également former des sous-comités pour 

                                                 
22 Déclaration commune : l'UE et le Canada : un partenariat stratégique progressiste et 

dynamique (4 décembre 2017), en ligne : Gouvernement du Canada <www.international.gc.ca/world-
monde/international_relations-relations_internationales/europe/2017-12-04-spa-aps.aspx?lang=fra>.  

23 Canada, Comité de coopération conjoint au comité ministériel conjoint, Rapport annuel sur l’état de la 

relation UE-Canada, mise à jour juillet 2018, Ottawa, Gouvernement du Canada, 28 juin 2018.  

http://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/europe/2017-12-04-spa-aps.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/europe/2017-12-04-spa-aps.aspx?lang=fra
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l’accomplissement de ses fonctions, et qui examinent les situations soulevées par les 

parties qui semblent poser problème.  

Le CCC doit se réunir une fois par année, en alternance sur le territoire des 

parties. Il doit également tenir une réunion extraordinaire à la demande d’une partie, 

décide de son propre mandat (incluant la participation d’observateurs), est coprésidé 

par deux hauts fonctionnaires du Canada et de l’Union européenne et formé des 

représentants des parties. Enfin, il a le pouvoir de demander des rapports réguliers à 

toute entité similaire créée en vertu d’accord similaire entre les parties, afin d’assurer 

sa mission de suivi de la relation entre les parties.  

C’est le 28 juin 2018 que le CCC a présenté son premier rapport annuel 

au CMC, tel que requis24. En plus de dresser le bilan des évènements tenus dans le 

cadre de l’APS, il rend compte de l’état de la relation entre les parties, en accord avec 

les valeurs dont l’APS fait la promotion. 

 

B. Sanctions et mesures disponibles en cas d’atteinte aux obligations 

C’est l’article 28 qui prévoit l'articulation des rapports entre le CCC et 

le CMC25. Une escalade des mesures est prévue dans le cas d’atteinte aux dispositions 

essentielles de l’APS. Cela peut donc laisser présumer que des mesures spécifiques ne 

sont pas disponibles dans le cas de violations aux dispositions standards. Il en est 

toutefois autrement. Dans l’esprit du premier alinéa de l’article 28, les parties peuvent 

prendre les mesures nécessaires à l’exécution de leurs obligations. De facture 

générale, les diverses mesures à la disposition des parties sont précisées aux alinéas 

suivants. Lorsqu’il s’agit ainsi de la mise en œuvre ou de l’interprétation de l’accord, 

les parties sont invitées à tenter de trouver une solution à l’amiable, faute de quoi elles 

peuvent soumettre au CCC leur question pour examen et résolution. Le CCC doit 

donc, dans des délais raisonnables, soit par lui-même, soit en déléguant la question à 

un sous-comité, procéder à un examen approfondi des faits, pouvant inclure des avis 

d’experts ou des études scientifiques, pour résoudre la divergence (alinéa 2) 26. 

L’APS ne comporte qu’une seule disposition obligatoire, assortie d’une 

sanction de taille. L’article 28, alinéas (3) à (7), offre ainsi aux parties la possibilité de 

procéder à la suspension et la dénonciation de l’accord. De surcroît, la dénonciation a 

                                                 
24 Ibid. 
25 APS, supra note 4, art 28 ; « 1. Dans l'esprit de coopération et de respect mutuel consacré par le présent 

accord, les parties prennent les mesures générales ou particulières nécessaires à l'exécution de leurs 

obligations au titre de celui-ci. »  
26 Ibid, « 2. Si des questions ou des divergences surgissent quant à la mise en œuvre ou à l'interprétation 

du présent accord, les parties intensifient leurs efforts de consultation et de coopération en vue de leur 

trouver une solution amiable en temps opportun. À la demande de l'une ou l'autre partie, ces questions 
ou divergences sont soumises au CCC pour examen et discussion plus approfondis. Les parties peuvent 

également décider conjointement de les soumettre à des sous-comités spéciaux du CCC. Les parties 

veillent à ce que le CCC ou le sous-comité désigné se réunisse dans un délai raisonnable pour tenter de 
résoudre toute divergence touchant à la mise en œuvre ou à l'interprétation du présent accord en 

amorçant rapidement la communication, en procédant à un examen approfondi des faits, y compris des 

avis d'experts et des preuves scientifiques, s'il y a lieu, et en engageant un dialogue efficace. » 
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un impact suspensif sur l’AECG, et a pour cette raison rendue ardue les négociations. 

La délégation canadienne était méfiante du pouvoir offert aux parties en raison de 

cette disposition et de l’effet total qu’elle pouvait avoir. Il s’agit de la conditionnalité 

politique voulue par les Européens. On retrouve une version similaire à cette 

disposition dans le précédent accord avec la Corée du Sud, et sa note interprétative, 

ayant servi de modèle27. Il faut toutefois noter que cette disposition ne peut être 

applicable que dans des cas limités. Ainsi, l’alinéa 3 prévoit que seule une « violation 

particulièrement grave et substantielle des obligations écrites à l’article 2, 

paragraphe 1, et à l’article 3, paragraphe 2, peut être considérée comme un cas 

d’urgence particulière28 ».  

Il s’agit des obligations en matière des droits de l’homme et contre la non-

prolifération, obligations prévoyant des éléments essentiels de l’accord. L’article 2 (1) 

encadre la défense et la promotion des principes démocratiques, droits de l’homme et 

libertés fondamentales, et tout particulièrement  

1. Le respect des principes démocratiques, des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales inscrits dans la Déclaration universelle des droits de 

l'homme et dans les traités et les autres instruments juridiquement 

contraignants internationaux existants en matière de droits de l'homme 

auxquels l'Union ou ses États membres et le Canada sont parties constitue le 

fondement des politiques nationales et internationales respectives des 

parties et constitue un élément essentiel du présent accord29.  

L’article 3 (2), pour sa part, reconnaît que  

2. (…) les parties conviennent de collaborer et de contribuer à la prévention 

de la prolifération des ADM et de leurs vecteurs en observant et en mettant 

en œuvre l'ensemble des obligations qui leur incombent au titre d'accords 

internationaux sur le désarmement et la non — prolifération et des 

résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies. De plus, les parties 

continuent à collaborer, s'il y a lieu, dans la lutte contre la prolifération en 

participant aux régimes de contrôle des exportations auxquels elles sont 

toutes les deux parties. Les parties conviennent que la présente disposition 

constitue un élément essentiel du présent accord30.  

Dans les deux cas, il est prévu explicitement que ces éléments sont essentiels.  

L’article 28 (3) définit également ce qui peut être considérée comme « une 

violation particulièrement grave et substantielle31 », en allant jusqu’à offrir des 

                                                 
27 L’Accord cadre entre l’Union européenne et la Corée du Sud prévoit ainsi que dans des situations 

d’une particulière gravité, référence urgente du différend puisse être fait à un tribunal arbitral. Les 
situations particulièrement graves sont définies dans la note interprétative en annexe de l’accord 

portant sur les articles 45 et 46 : « Joint interpretive declaration concerning articles 45 and 46 ». Nous 

faisons ici référence spécifiquement à l’interprétation de l’article 45 (4) de l’Accord cadre. Framework 
Agreement between the European Union and its Member States and the Republic of Korea, en ligne : 

<http://eeas.europa.eu/archives/docs/korea_south/docs/framework_agreement_final_en.pdf>. 
28 APS, supra note 4, art 28 (3).  
29 Ibid, art 2 (1).  
30 Ibid, art 3 (2).  
31 Ibid, art 28 (3). 
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exemples de situation potentielle, telle qu’« un coup d’État ou des crimes graves qui 

menacent la paix, la sécurité et le bien-être de la communauté internationale32 » dans 

une situation qui par sa gravité et sa nature ont un caractère exceptionnel.  

Lorsqu’une situation peut être qualifiée selon les stricts critères énoncés, 

l’alinéa 7 de l’article 28 offre la possibilité de dénoncer l’AECG par le biais de 

l’article 30.9 de ce même accord33. L’article 30.9 de l’AECG prévoit en effet la 

procédure d’extinction du traité, 180 jours après la présentation d’un avis formel à cet 

effet par les parties34.  

C’est donc l’article 60 (1) de la Convention de Vienne sur les traités qui 

permet la dénonciation tel que prévu à l’article 28 (7), disposition passerelle vers 

l’AECG et son article 30.9. 

La sanction parait grave, mais semble du moins limitée en raison des 

paramètres extrêmement stricts entourant sa mise en œuvre. Il est ainsi difficile 

d’imaginer une situation pouvant même être qualifiée comme telle, tant la sévérité des 

critères est limitante.  

Alors que dans le modèle précédent de l’accord cadre de l’Union européenne 

avec la Corée du Sud, il s’agissait de la violation grave des obligations essentielles qui 

déclenchait les procédures pouvant mener à la suspension ou dénonciation, les 

conditions ont été durcies dans l’APS. Il sera intéressant de constater la survie de cet 

article, ou encore un durcissement des conditions. 

 

*** 

 
L’APS est la version la plus récente d’un modèle amélioré. La version de 

l’accord politique avec le Japon devrait suivre le même principe, en raison de la 

première importance accordée à cet instrument par les négociateurs japonais. Si en 

effet, la délégation européenne a pour mandat de signer un accord politique en 

parallèle avec tout accord commercial, le niveau d’intérêt dans la négociation de ce 

document n’a jamais été aussi élevé que dans le cadre des négociations avec le Japon.  

                                                 
32 Ibid.  
33 Ibid, « 7. De plus, les parties reconnaissent qu'une violation particulièrement grave et substantielle en 

matière de droits de l'homme ou de non-prolifération au sens du paragraphe 3 pourrait également servir 

de fondement à la dénonciation de l'Accord économique et commercial global UE-Canada (AECG), 
conformément à l'article 30.9 dudit accord. » 

34 Ibid, art 30 (9) : « Extinction 1. Une Partie peut dénoncer le présent accord en donnant un avis écrit 

d'extinction au Secrétariat général du Conseil de l'Union européenne et au ministère des Affaires 
étrangères, du Commerce et du Développement du Canada, ou à leurs successeurs respectifs. Le 

présent accord s'éteint 180 jours après la date de cet avis. La Partie qui donne un avis d'extinction 

fournit aussi une copie de l'avis au Comité mixte de l'AECG. 2. Nonobstant le paragraphe 1, dans 
l'éventualité de l'extinction du présent accord, les dispositions du chapitre huit (Investissement) restent 

en vigueur pendant une durée de 20 ans après la date d'extinction du présent accord, en ce qui concerne 

les investissements effectués avant cette date. » 
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À l’origine présenté comme une simple refonte de l’accord originel de 1976, 

l’Accord de partenariat stratégique offre un véritable cadre de dialogue politique et 

de coopération, sur un ensemble de questions délicates. La particularité de la 

disposition passerelle et de son effet sur l’AECG demeure importante, bien qu’il 

semble difficile d’envisager sa mise en œuvre. En somme, l’APS dans son ensemble 

miroite la minutie et le renouvèlement des dispositions détaillées de l’AECG. On y 

retrouve les valeurs communes aux parties, et ce tant en ce qui concerne les valeurs de 

l’Union européenne inscrites au TUE, mais également aux priorités indiquées par le 

gouvernement canadien. On ne saurait ainsi véritablement qualifier l’APS de jumeau 

méconnu, mais plutôt de parent, mentor ou guide, chargé de guider son protégé, 

l’AECG et de lui assurer son succès diplomatique. On peut ainsi sans crainte qualifier 

l’APS d’accord de nouvelle génération, suivant dans les pas du modèle offert par 

l’AECG.  


